
Burundi : le ministre Buzingo explique le redéploiement des enseignants

@rib News, 04/02/2011 â€“ Source XinhuaLe ministre ayant dans ses charges l'enseignement de base et secondaire a
animÃ© ce mercredi une confÃ©rence de presse pour Ã©clairer l'opinion sur l'opÃ©ration de redÃ©ploiement des enseignants
dans ce secteur, une opÃ©ration qui a Ã©tÃ© mal acquise par les concernÃ©s."C'est un projet qui prÃ©sente beaucoup
d'avantages, que ce soit au niveau de l'Ã©colier, que ce soit au niveau des enseignants eux â€“ mÃªmes ou que ce soit au
niveau du gouvernement", lance le ministre SÃ©vÃ©rin Buzingo.
Le ministre SÃ©vÃ©rin Buzingo explique alors, les chiffres Ã  lâ€™appui, le manque Ã  gagner observÃ© qui a conduit Ã  cette
opÃ©ration de rÃ©affecter les enseignants dans les Ã©coles Ã  effectifs faibles."Au lieu de faire 6 ans, l'on a dÃ©couvert qu'un
Ã©colier fait aujourd'hui 4 ans ,3 mois et 3 semaines. Un enseignant, qui devrait prester 1050 heures par an, ne preste
que 561 heures par an. Cela veut dire que les connaissances de l'Ã©colier ne respectent pas le volume horaire. Le
gouvernement quant Ã  lui va gagner puisque le manque Ã  gagner dÃ» aux salaires payÃ©s Ã  ces enseignants Ã©tait de 7
milliards de FBU en 2008 (plus de 5 000 000 de dollars), ce qui Ã©quivaut aujourd'hui par projection Ã  10 milliards de FBU
(plus de 8 000 000 de dollars)".Pour ce qui est des critÃ¨res sur lesquels ils se basent dans ce travail de redÃ©ploiement,
le ministre a tenu Ã  prÃ©ciser qu'on a essayÃ© d'Ãªtre le plus objectif que possible mÃªme en l'absence des reprÃ©sentants
des enseignants qui n'ont pas voulu siÃ©ger dans la commission de redÃ©ploiement avec deux nouveaux syndicats
accusÃ©s d' Ãªtre manipulÃ©s par le gouvernement.Ces critÃ¨res sont notamment l'anciennetÃ© oÃ¹ les plus jeunes au service
seront les premiers Ã  Ãªtre redÃ©ployÃ©s, l'Ã©tat civil qui donne avantage aux veufs, le titulaire d'une classe et son supplÃ©ant
oÃ¹ c'est ce dernier qui part le premier, le dossier disciplinaire, le genre, l'Ã©tat de santÃ© qui protÃ¨ge ceux qui ont une
maladie chronique grave ainsi que la proximitÃ© de la nouvelle Ã©cole d'affectation par rapport Ã  l'origine de la personne Ã 
redÃ©ployer.Un appel a Ã©tÃ© lancÃ© Ã  ces enseignants pour qu'ils respectent ces critÃ¨res et les injonctions qui leur seront
donnÃ©es, faute de quoi des sanctions s'appliqueront."Il faudra qu'ils suivent les injonctions qui leur seront donnÃ©es en ce
qui concerne l'application de ce redÃ©ploiement. Sinon, la loi sera appliquÃ©e Ã  quiconque qui n'observera pas cette volontÃ©
du gouvernement", a tenu Ã  prÃ©ciser le ministre SÃ©vÃ©rin Buzingo.Les syndicats du primaire et du secondaire ont souvent
criÃ© Ã  leur dÃ©stabilisation et le service s'est ralenti ces derniers jours dans la plupart des Ã©coles de l'enseignement
primaire par lesquelles ce redÃ©ploiement va commencer.Au total, sur les 36 mille enseignants, ce sont environ 3 600 qui
seront redÃ©ployÃ©s.
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